CONSEIL GENERAL DE SEINE ET MARNE


Séance du 29 Novembre 1996


Commission de l’Urbanisme et des Bâtiments Départementaux


Commission de la Voirie et des Transports


Commission de l’Environnement


DIRECTION DE L'AMENAGEMENT - BUREAU DE L'URBANISME





MEMOIRE DU PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL N° 3/01


OBJET : Avis sur le Projet de Schéma Directeur de FONTAINEBLEAU.


Le Syndicat Intercommunal d'Etude et de Programmation (S.I.E.P.) créé par arrêté préfectoral du 11 juin 1992 pour la révision du Schéma Directeur local de FONTAINEBLEAU, a par délibération du comité syndical du 16 mai 1996, arrêté son projet.


Conformément aux dispositions des articles L 122-1 et R 122-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, le Président du S.I.E.P. a sollicité l'avis du Conseil Général sur le projet de révision du Schéma Directeur local par un courrier reçu le 3 août 1996.


I - PRESENTATION DU TERRITOIRE DE L'AIRE D'ETUDE


L'aire d'étude du Schéma Directeur de FONTAINEBLEAU couvre une superficie de 51 086 hectares et regroupe 31 communes qui appartiennent aux quatre cantons de Perthes en Gâtinais, Fontainebleau, La Chapelle-la-Reine, le Châtelet en Brie (liste des communes jointe en annexe). 


�
- Situation géographique


Le périmètre entoure complètement le massif boisé de Fontainebleau, élément fédérateur, représentant 52 % du territoire et s'ouvre sur des unités géographiques très diverses :


- La vallée de la Seine au nord-est où s'allie l'attrait des bords de Seine, des plans d'eau et de larges espaces de coteau.


- Le pays de Bière au nord-ouest qui constitue une grande zone rurale à dominante maraîchère et paysagère. Les bourgs et villages de caractères se définissent par un parc bâti ancien et résidentiel.


- Le secteur du Gâtinais qui comprend :


Les sites du bassin supérieur de l'Ecole et la vallée de l'Essonne marquée par de larges fonds de vallée marécageux, de grande clairière et des vallons remontant jusqu'au plateau de Tousson. Les villages ruraux sont pour la plupart adossés au massif forestier où l'habitat épars a pénétré dans la forêt. Le secteur de la Chapelle la Reine est centré sur le bourg qui regroupe les équipements et les services.


Le site central de FONTAINEBLEAU-AVON.


Ce site recouvre la plus grande part de l'espace forestier protégé. Sur le plan des espaces urbains, le renforcement de l'habitat et de l'activité se caractérise par une valorisation des tissus existants sans utilisation possible de nouveaux espaces.


- Contexte socio-économique 


En 1990, 64 251 habitants sont recensés sur le territoire de l'aire d'étude. Les deux communes centrales Fontainebleau-Avon accueillent près de la moitié de la population. Toutefois, ce pôle urbain a connu une baisse de sa population depuis 1975 au profit des communes rurales périphériques. Ce phénomène se traduit par un solde migratoire négatif non compensé par la croissance naturelle et s'accompagne d'un vieillissement de la population.


L'ensemble des autres communes du territoire a connu une expansion démographique avec un taux de croissance entre 1982 et 1990 particulièrement élevé pour les communes du Vaudoué, de Boissy aux Cailles, d'Arbonne la Forêt, de Noisy sur Ecole et de la Chapelle la Reine (4 à 8 % par an).


Le parc bâti atteint 30 310 unités dont un quart a été construit ces quinze dernières années. La part de logements vacants est faible (6,4 % du parc) ainsi que la part de logements locatifs sociaux (9 %). Une politique en faveur de la diversification et la réhabilitation du parc devra être menée.


Les emplois offerts en 1990 sont au nombre de 20 300. Le taux d'emploi qui atteignait 0,97 en 1975 est passé à 0,72 en 1990. Seules les communes de Fontainebleau et d'Ury disposent d'un taux supérieur à 1.


La volonté de protection du massif de Fontainebleau et de toutes les vallées ramifiées qui en constituent l'ossature, la présence de nombreuses contraintes et servitudes liées à la présence d'un patrimoine naturel, culturel et architectural exceptionnel et la localisation de la majorité des villes, bourgs et villages en frange de forêt constituent des éléments déterminants dans la définition du parti d'aménagement retenu par le S.I.E.P. à l'horizon 2015.


II - LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT RETENUES : OBJECTIFS DU SCHEMA DIRECTEUR


Les élus du S.I.E.P. de FONTAINEBLEAU sont attachés à la mise en oeuvre de dispositions en faveur de la protection et la valorisation des espaces naturels mais souhaitent un projet "actif" en matière d'organisation et de développement des sites agricoles ou forestiers et des sites urbains. Il s'agit de prendre en compte la mise en valeur de la ville trait-d'union et de concourir à l'équilibre d'une région économique en maîtrisant la consommation des espaces naturels.


Il convient d'observer une volonté de prendre en compte les objectifs inscrits dans le projet de Charte constitutive du Parc Naturel du Gâtinais Français qui concerne 22 communes du S.I.E.P.


1) Une croissance de population maîtrisée dans le cadre d'une extension modérée de l'habitat.


L'objectif du S.I.E.P. est de réduire la croissance de la population à un taux fixé à 0,5 % jusqu'en 2003 et à 0,4 % jusqu'à 2015. L'augmentation démographique se trouve limitée à l'accueil de 8 000 habitants nouveaux portant ainsi à 72 000 le nombre d'habitants sur l'aire d'étude à l'horizon 2015. Ces perspectives correspondent à une moyenne de la fourchette des propositions de cadrage de l'Etat qui indiquait dans sa note d'information d'octobre 1994 une croissance comprise entre 7 000 à 9 000 habitants.


L'absence d'ouverture d'espaces d'urbanisation nouvelle sur les communes urbaines de Fontainebleau et d'Avon et le respect de la règle du développement modéré des 23 communes rurales souvent assortie de la règle de protection des lisières contribuent à organiser les perspectives de croissance en faveur d'une pleine utilisation des espaces déjà bâtis ou d'une extension modérée.


Les communes de Fontainebleau et d'Avon afin d'éviter un trop grand vieillissement de leur population devront prévoir des projets de restructuration à l'intérieur de leur périmètre urbain notamment sur les territoires militaires pouvant être utilisés à cet effet, représentant plus du quart de leur périmètre qui constituent un énorme potentiel foncier pour l'avenir.


Le S.I.E.P. exclut pour l'avenir les grandes opérations sous forme de lotissement et souhaite un temps d'arrêt des extensions en faveur de la requalification du tissu existant et la réalisation d'équipements manquants.


La réalisation de 4 800 logements serait nécessaire à l'accueil des habitants dont 2 400 logements trouveraient place dans le tissu existant. 


Cette maîtrise de croissance démographique assortie d'une volonté de valoriser le paysage urbain ne peut être qu'approuvée par notre Assemblée.


Toutefois, une remarque sur la localisation cartographique du développement de l'habitat mériterait d'être soulevée. Le document graphique relatif à la destination des sols à moyen et long terme indique avec précision les secteurs d'urbanisation future dans les villages et les hameaux. Il semblerait préférable de définir ces petits secteurs d'habitat à l'occasion d'une réflexion globale menée dans le cadre de l'élaboration des plans d'occupation des sols des communes rurales.


�
2) La création d'activités et d'emplois.


Les élus du S.I.E.P. affichent une volonté de relever progressivement le taux d'emplois de 0,72 en 1990 à 0,75 en 2015. Cet objectif induit une augmentation de 4 000 emplois dont 2 000 trouveraient place dans les tissus existants. 130 à 170 hectares d'espaces nouveaux seront nécessaires à l'accueil d'activités.


Ces espaces à vocation d'activités de taille moyenne sont projetés sur les communes de Chartrettes, Vulaines sur Seine et Samoreau en extension des zones existantes. La commune de la Chapelle la Reine dispose de deux secteurs d'activités totalisant 17 hectares déjà inscrits dans son POS et en partie réalisés.


Il paraîtrait souhaitable de quantifier les superficies affectées aux zones d'activités, le rapport de présentation indiquant différents chiffres contradictoires.


Le développement de l'activité touristique constitue également un atout de la région de Fontainebleau qui dispose d'un potentiel important en matière d'équipements liés au tourisme et aux loisirs.


3) L'amélioration des liaisons de transports.


Conscient de la nécessité de maintenir le trafic nécessaire à la vie locale, le S.I.E.P. souhaite le passage du trafic de transit par les axes autoroutiers A 5/ A 6.


Les projets de développement, notamment dans des secteurs déjà denses où les problèmes de circulation sont importants (Vallée de la Seine à Chartrettes, Samoreau/Vulaines), vont contribuer à accroître le trafic local. Ceci créera des difficultés aux points de passages obligés (ponts).


En outre, les projets de fermetures de voies prévus par l'ONF auront des répercussions significatives sur les autres voies.


Le schéma de liaisons et de transports souhaité par le S.I.E.P. peut être un moyen de se pencher sur tous les problèmes de circulation en forêt de Fontainebleau à condition qu'il soit élaboré par tous les partenaires concernés (Etat, Département, Communes, ONF...).


Le maillage des voies rapides - A 6 prolongée par A 77, A 160 reliant A 6 et A 5 - ainsi que le projet de C 5, qui concerne l'extrémité nord-ouest du S.I.E.P., qui ne figure pas sur la carte en 2015, contribueront à dévier en partie le trafic de transit qui subsiste encore sur les routes nationales 6 et 7 et particulièrement en forêt de Fontainebleau.


Le raccordement aux voies rapides sera favorisé par la réalisation des contournements de Montereau et Nemours (en dehors de l'aire du S.I.E.P.) qui permettront de mieux relier le raccordement de Fontainebleau aux autoroutes A 5 et A 6.


La liaison du pôle de Fontainebleau aux autres pôles est assurée par plusieurs itinéraires différents (vers Melun, Montereau). Il s'agit des RN 6 (au nord de la RN 7), RN 372, RN 152 et les RD 410, 409 142 E et 210. Les aménagements à prévoir sont essentiellement des aménagements de sécurité, notamment aux carrefours dangereux.


Les déviations souhaitées (Tousson, Samoreau/Vulaines) ne figurent pas parmi les priorités du Conseil Général. Leur inscription sur la carte à 2015 ne saurait que traduire un caractère indicatif. Il est toutefois possible que des aménagements de traverse soient réalisés (étude en cours à Samoreau).


Le réseau local doit être adapté par rapport à l'évolution de l'exploitation des carrières comme par exemple la RD 16.


Il serait souhaitable que le Schéma Directeur décompose ses propositions à moyen et long termes en deux documents cartographiques différents. La hiérarchisation du réseau et par conséquent le rôle de chaque axe (indispensable pour les négociations avec l'ONF) devraient être mieux indiqués.


4 - La protection et la valorisation des milieux naturels.


Les orientations présentées en vue de la mise en valeur des sites naturels sont les suivants :


la préservation du capital forestier,


le maintien d'une grande trame paysagère assurant une liaison autour de la forêt entre les sites naturels et culturels du territoire,


la gestion du cycle de l'eau. Deux nappes phréatiques intéressent l'aire d'étude, celle du calcaire de la Brie et des sables de Fontainebleau et celle du calcaire de Champigny. Ces réserves d'eau constituent une ressource d'intérêt régional qu'il convient de protéger de toute pollution.


L'intérêt de la protection des cours d'eau, l'Essonne, l'Ecole et le Loing se trouve également souligné. Au regard de la grande sensibilité aux effets de la pollution des bassins de ces trois rivières, le rapport de présentation insiste sur la nécessité de réaliser les équipements en matière d'assainissement et de rejets des eaux pluviales préalablement au développement de l'urbanisation conformément à la loi sur l'eau.


La pérennisation de l'activité agricole.


Il convient de souligner que dix communes ont fait l'objet de travaux de remembrement. Des déboisements ont été effectués dans ce cadre assortis de reboisements compensatoires. Or, le plan cartographique ne tient pas compte de la réalité du terrain et classe en bois protégés de nombreux boisements aujourd'hui inexistants et de plus ne représente pas les massifs confortés.


Afin d'éviter toute rigidité dans l'interprétation de ce document, à défaut de modifier la cartographie, il serait souhaitable d'indiquer ce problème dans le rapport de présentation.


L'exploitation des carrières et le réaménagement des sites.


L'exploitation des carrières de silice représente un enjeu économique reconnu par le S.I.E.P. La participation des élus à la réalisation d'une Charte de réamenagement des sites fixant les obligations de restitution du paysage dans les limites qui sont autorisées au schéma départemental des carrières se trouve introduite dans le schéma directeur.


Le principe d'une concertation avec les élus et les services concernés en amont des demandes d'autorisation de carrières sur la remise en état et la gestion future des sites parait constituer une solution à encourager.


En conclusion la volonté de préservation des espaces naturels se trouve confirmée par le parti d'aménagement affiché, faiblement consommateur d'espaces. Le Schéma Directeur de la Région Ile de France inscrit 180 ha (60 %) d'espaces d'urbanisation nouvelle sur les cinq communes de Bois le Roi, la Chapelle la Reine, Chartrettes, Samoreau et Vulaines sur Seine auxquels s'ajoute le développement modéré des bourgs. Sur les 400 ha nécessaires à l'atteinte des objectifs retenus en matière d'habitat, d'emplois et d'équipements 200 ha doivent trouver place dans les espaces urbains actuels à restructurer. Ainsi au total 200 ha nouveaux seraient ouverts  sur l'ensemble de l'aire d'étude.


�
Je vous propose de soutenir cet objectif qui répond aux propositions et actions inscrites dans la Charte Départementale d'Aménagement et je vous prie de bien vouloir donner un avis favorable sur le projet de Schéma Directeur de Fontainebleau sous réserve de la prise en compte des remarques émises.


Le Président du Conseil Général


Jacques LARCHE


�
Annexe


Liste des communes appartenant au territoire du Schéma Directeur de FONTAINEBLEAU


La répartition des 31 communes du S.I.E.P. de FONTAINEBLEAU sur 4 cantons est la suivante :


- Canton de la CHAPELLE LA REINE	- Canton de PERTHES EN GATINAIS


 


- Achères la Forêt	- Arbonne la Forêt


- Boissy aux Cailles	- Barbizon


- Boulancourt	- Cely en Bière


- Buthiers	- Chailly en Bière


- La Chapelle la Reine	- Fleury en Bière


- Larchant	- Perthes en Gâtinais


- Le Vaudoué	- St Germain sur Ecole


- Nanteau sur Essonne	- St Martin en Bière


- Noisy sur Ecole	- St Sauveur sur Ecole


- Recloses


- Tousson	


- Ury	


- Villiers sous Grez	


	


	


- Canton de FONTAINEBLEAU	- Canton du CHATELET EN BRIE





- Avon		- Chartrettes


- Bois le Roi		- Fontaine le Port


- Fontainebleau


- Héricy


- Samois sur Seine


- Samoreau


- Vulaines sur Seine





�
�
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Séance du 29 Novembre 1996


OBJET : Avis sur le projet de Schéma Directeur de FONTAINEBLEAU.


DECISION DU CONSEIL GENERAL


Le Conseil Général de Seine et Marne,


Vu le mémoire du Président du Conseil Général ~


Vu l'avis de la Commission de l’Urbanisme et des Bâtiments Départementaux


Vu l'avis de la Commission de la Voirie et des Transports


Vu l'avis de la Commission de l’Environnement


DECIDE


Compte tenu de la publication du Schéma Directeur d'Ile de France, des perspectives démographiques et d'emplois retenues pour la Seine et Marne à l'horizon 2015 :


- de rappeler son accord sur le principe de modération de la croissance démographique et de développement équilibré, contenus dans le S.D.R.I.F. et qui doivent pouvoir être appliqués et adaptés dans chaque Schéma Directeur Local,


- de soutenir le S.I.E.P. de FONTAINEBLEAU dans sa volonté de maîtriser l'évolution de sa population au niveau de la fourchette moyenne de la note de cadrage de l'Etat,


- de demander au S.I.EP. la prise en compte des observations en matière de voirie, notamment sur l'inscription d'une hiérarchisation du réseau et d'un phasage des propositions indiquées,


- de conseiller l'introduction dans le rapport de présentation d'un tableau récapitulatif des superficies des zones d'activités par commune et la suppression des localisations trop précises du développement modéré des villages et hameaux,


- de donner un avis favorable sur le projet qui répond aux souhaits du Conseil Général inscrits dans sa Charte Départementale d'Aménagement 


LE PRESIDENT,


J. LARCHE


�
SUIVI DU MEMOIRE


Titre : AVIS SUR LE PROJET DE SCHEMA DIRECTEUR DE FONTAINEBLEAU


Fond de dossier : ~


PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS


Nom du Service ~DFAG


Paragraphe à modifier : ~


Page : ~


Commentaire : ~Page 2 : Paragraphe « Contexte socio-économique » : 2ème paragraphe « entre 1982 et 1980 » ne serait-ce pas plutôt : « entre 1982 et 1990 ».?


OK POUR NOUS - NATACHA LE 8/11.


Modification : ~
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